
 

 

 

 

 

 

Accès Personnels enseignants du 1er degré du Puy-de-Dôme 

L’unité d’enseignement du Centre médical infantile de Romagnat permet un parcours scolaire 
adapté pour les enfants et adolescents bénéficiant de soins au sein de l’établissement. 
Un coordonnateur pédagogique assure le développement du projet pédagogique et le 
fonctionnement de l’UE en lien avec les enseignants, les personnels et la direction du CMI, et le 
Service départemental de l’école inclusive.  
Les missions du poste à pourvoir sont essentiellement centrées sur les compétences du cycle 1. 
L’enseignant pourra – si besoin - intervenir à d’autres niveaux. 
 

 
Missions 
 
L’enseignant interviendra essentiellement auprès d’élèves présentant des troubles moteurs et/ou 

cérébraux, malades, accidentés : 

- Enfants, adolescents ou jeunes adultes verbaux, partiellement verbaux ou non verbaux, 

porteurs ou pas de troubles visuels ou auditifs, ou de troubles envahissants du 

développement, dans le cadre d’un handicap associé non stabilisé à ce stade et nécessitant 

des suivis en rééducation réguliers en interne au Centre médical infantile de Romagnat 

- En unités d’enseignement interne au CMI et externalisées en écoles maternelle    

 
Compétences attendues 
 

- Bonne connaissance du développement sensori-moteur et du langage chez l’enfant 

- Expérience dans le cadre du cycle 1 et de ses attendus  

- Evaluation des besoins des élèves 

- Elaboration de stratégie d’apprentissage adaptées à ces besoins 

- Bonne maîtrise numérique pour accéder à un partage des données sur internet ou en réseau, 

rédiger des comptes rendus de synthèse scolaire ou d’observations en qualité de 

professionnel ressource 

- Créer des outils de communication ou de compensation à destination des élèves concernés 

- Réactivité, adaptabilité, et capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire (adaptation aux 

entrées et aux sorties d’élèves à tout moment de l’année, évolution de l’emploi du temps…) 

 
Modalités de recrutement  
 
La priorité est donnée aux candidats titulaires d’un CAPPEI.  
Les autres candidatures seront néanmoins étudiées. 
Les candidats seront reçus individuellement pour un entretien.  

 
APPEL A CANDIDATURE 

Enseignant spécialisé au sein de l’unité d’enseignement 
du Centre médical infantile de Romagnat 

Mission prioritaire : maternelle 



Procédure à suivre  

Les candidats peuvent prendre contact avec Monsieur Karim TOUAHMIA –  
Inspecteur chargé du service de l’école inclusive : 04 73 60 98 60. 
Les candidats prendront également contact avec le coordonnateur pédagogique de l’Unité 
d’enseignement du CMI pour s’informer des conditions d’exercice et du projet pédagogique.  
 
Les candidatures (CV + lettre de motivation) doivent être adressées à Monsieur l’Inspecteur 
d’Académie, Directeur Académique des Services de l’Education Nationale, DDRH, au plus tard le 
mardi 13 juin 2023 à 12h00 par courrier électronique uniquement à l’adresse :  
adrien.gondy@ac-clermont.fr   
 
Contact DSDEN 63 – Service DDRH : Adrien GONDY 04 73 60 99 84 – ddrh-ia63@ac-clermont.fr  
 
 

Condition de nomination 

L’enseignant retenu sera nommé à titre définitif s’il est titulaire d’un CAPPEI. 

Dans les autres cas, la nomination sera prononcée à titre provisoire ou en affectation provisoire à 
l’année (AFA). Dans le cas d’une nomination en AFA, l’intéressé(e) restera titulaire de son poste.  
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